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Congo
Question écrite n° 9139

Texte de la question

M. Alphonse Bourgasser attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur les consequences des
affrontements ayant eu lieu a Brazzaville le 3 novembre 1993. Il a ete informe par le president de l'association
des oeuvres culturelles congolaises, etablie 8, rue Jean-Varenne, a Paris (18e), que le traitement des victimes
ne se fait pas de facon egalitaire et qu'il est de plus en plus difficile aux membres de l'opposition d'avoir acces
aux soins. Compte tenu des valeurs universelles de protection de l'individu, defendues par la France et des
relations diplomatiques qui existent entre notre pays et le Congo, il demande que le gouvernement francais
prenne toutes les dispositions pour se tenir informe de l'evolution du contexte politique afin que les droits de la
personne soient toujours respectes. Il souhaite vivement que, si tel n'etait pas le cas, la France n'ait aucune
complaisance et rappelle sur quels criteres democratiques elle entend etablir des liens diplomatiques avec les
autres Etats, et ce que, sans ingerence aucune, elle ne saurait tolerer.

Texte de la réponse

La France suit avec une attention particuliere l'evolution de la situation au Congo. Elle a joue un role actif pour
favoriser, avec l'aide du President Bongo, l'accord conclu le 4 aout 1993 a Libreville entre l'ensemble des forces
politiques congolaises qui se sont engagees a regler le contentieux electoral et a cesser les actes de violence. Il
est essentiel que cet accord soit pleinement applique. La France, qui participe a sa mise en oeuvre, a indique
qu'elle considererait comme inacceptable tout ce qui pourrait fragiliser le processus qui en decoule. Depuis la
signature de l'accord, la France a marque a plusieurs reprises sa vive preoccupation devant la recrudescence
des actes de violence, la proliferation des elements armes dans la capitale congolaise et le climat d'insecurite
qui s'y est developpe. S'appuyant sur ses liens traditionnels avec le Congo, elle en appelle avec force et
constance aux differentes parties pour que prevalent le dialogue et une solution politique a la crise qui a des
consequences dramatiques pour la population et le pays en general. A cette fin, le gouvernement francais
appuie aussi les efforts du ministre de la defense, le general Ngollo, dont le role de mediateur a d'ailleurs ete
confirme, ce qui a contribue a l'apaisement des tensions. D'une facon generale, notre action vise a ce que les
rivalites politiques s'expriment, non pas dans la rue, mais dans le cadre des institutions dont le Congo s'est dote,
en particulier l'Assemblee qui doit assumer pleinement sa fonction d'espace legal pour l'opposition.
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